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Délibération n° 2022/59 
 
 

OBJET : Mise en œuvre de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2023 : régime 
d’amortissements des immobilisations et fongibilité des crédits 

 

 
 

 



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

L’an deux mil vingt-deux, 
Le 30 septembre à 19h00,. 
Etaient présents : : M. DUCASTEL Pierre (Maire), M. Alexis POUGNET, Mme Solange MOREAU, M. Romain FONTAINE, Mme Christine COMBEMOREL, M. Franck 

GABIGNON, Mme Christelle BEZE, M. Guy HENRY, Mme Catherine CLAUDET, Mme BRETON Muriel, M. Philippe MAUPASTE, Mme Nathalie LASSERRE,  M. 
Guillaume PERDRIX, M. Anthony GARINIE, M. Nicolas THOMAS, M. Alain PAQUET 
Absents excusés :   Mme Christine BONNEFOY-CLAUDET, (pouvoir à Christelle BEZE), Mme Danièle FONTAINE (pouvoir à Catherine CLAUDET), M. BOISSIER Wilfried 

(pouvoir à Guillaume PERDRIX), M. Sylvain RABOT 
Secrétaire de séance : M. Romain FONTAINE 

 
OBJET   Mise en œuvre de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2023 : régime d’amortissements 

des immobilisations et fongibilité des crédits 
 
 

Vu l’avis du comptable en date du 24 août 2022. 
 
Le conseil municipal a délibéré sur la mise en œuvre de la nomenclature M57 pour le vote des budgets communaux suivants : budget 
principal et budget du service municipal de loisirs.  
 
La mise en œuvre de cette nomenclature budgétaire et comptable introduit des changements en matière d’amortissements des 
immobilisations et permet de mettre en place un assouplissement de gestion encadré des virements de crédits entre chapitres budgétaires.  
 
Fixation du mode de gestion des amortissements des immobilisations en M57  
 
Principe général :  
 
Une immobilisation est amortissable lorsque sa durée d’utilisation est limitée, c’est-à-dire quand son usage attendu est limité dans le 
temps. L’amortissement consiste dans l’étalement, sur la durée probable d’utilisation, de la valeur de l’immobilisation résultant de l’usage, 
du temps, du changement de technique ou de toute autre cause. 
Champ d’application des amortissements :  
 
Le passage à l’instruction comptable M57 est sans conséquence sur le périmètre d’amortissement et de neutralisation des dotations aux 
amortissements.  
 
Conformément à l’article 106 de la loi NOTRe, les collectivités qui adoptent ce cadre budgétaire et comptable ne sont pas soumises aux 
dispositions de l’article L.5217-12-1 du Code Général des Collectivités Territoriales qui liste les dépenses obligatoires des Métropoles. Ainsi, 
le champ d’application des amortissements des communes et de leurs établissements publics reste défini par l’article R.2321-1 du CGCT.  
 
Dans ce cadre, les communes doivent procéder à l’amortissement de l’ensemble de l’actif immobilisé à l’exception :  
 
- Des œuvres d’art  
- Des terrains  
- Des frais d’études et d’insertion suivis de réalisation  
- Des immobilisations remises en affectation ou à disposition  
- Des agencements et aménagements de terrains (hors plantation d’arbustes et d’arbres)  
 
Les communes n’ont pas l’obligation d’amortir les réseaux et installations de voirie.  
 
Le calcul de l’amortissement de manière linéaire avec application du prorata temporis se fera pour les biens acquis à compter du 1er janvier 
2023. 
L’instruction M57 pose le principe de l’amortissement d’immobilisation au prorata temporis. Cette disposition est une nouveauté puisque 
sous le régime de la nomenclature M14, la commune calculait le montant de ses dotations aux amortissements selon la règle de l’année 
pleine : début des amortissements au 1er janvier n+1 de l’année suivant la mise en service du bien.  
 
L’amortissement prorata temporis est calculé pour chaque catégorie d’immobilisation, au prorata du temps prévisible d’utilisation. Il 
commence à la date de début de consommation des avantages économiques ou du potentiel de service qui sont attachés au bien. 
 
Ce changement de méthodologie dérogatoire consistant à amortir en « année pleine » peut être maintenu pour certaines immobilisations 
dans la mesure où l’impact sur la production de l’information comptable n’est pas significatif.  
 



Dans ce cadre, il est proposé d’appliquer par principe la règle du prorata temporis et d’aménager cette règle pour les biens de faible valeur, 
c’est-à-dire ceux dont le coût unitaire est inférieur à 500 € TTC et font l’objet d’un suivi globalisé. Il est également proposé que les biens de 
faible valeur soient amortis en une annuité unique au cours de l’exercice suivants selon leur acquisition. 
Cas particulier de la commune de La Guerche sur l’Aubois 
La commune n’amortira que les éléments qui doivent être obligatoirement amortis pour les communes inférieures à moins de 3 500 
habitants.  
 
Application de la fongibilité des crédits  
 
L’instruction comptable et budgétaire M57 permet également de disposer de davantage de souplesse budgétaire puisqu’elle offre  la 
possibilité au Conseil municipal de déléguer au Maire de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des 
crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5 % du montant des dépenses réelles de chacune des sections (article L.5217-
10-6 du CGCT). Dans ce cas, le Maire informe l’assemblée délibérante de ces mouvements de crédits lors de sa plus proche séance.  
 
Cette disposition permettrait d’amender si besoin la répartition des crédits budgétaire entre chaque chapitre budgétaire (chapitres 
budgétaires classiques et chapitres opération) afin d’ajuster au plus près les crédits aux besoins de répartition et sans modifier le montant 
global des investissements. Cette disposition permettrait en outre de réaliser des opérations purement techniques avec rapidité. Un 
tableau retraçant ces mouvements serait alors présenté au conseil municipal le plus proche, dans les mêmes conditions que les décisions 
prises par le Maire en vertu de l’article L.2122-22 du CGCT. 
 
Le Conseil municipal, entendu l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré : 
 
-décide d’appliquer la méthode de l’amortissement linéaire prorata temporis à compter de la date de mise en service pour tous les biens 
acquis à compter du 1er janvier 2023 en retenant comme point de départ de l’amortissement la date de mise en service de l’immobilisation 
ou la date d’émission du mandat pour les subventions d’équipement versées ;  
 
-décide de déroger à l’amortissement au prorata temporis pour les biens de faible valeur dont le montant unitaire est inférieur à 500,00 € 
TTC ; 
 
-autoriser Monsieur le Maire à procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses 
de personnel, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section ;  
 
-valide l’application de ces dispositions pour le budget principal et le budget du service municipal de loisirs soumis à l’instruction budgétaire 
et comptable M57 ;  
 
-donne tout pouvoir à Monsieur le Maire, ou à défaut un de ses adjoints, pour la bonne exécution des présentes. 
Charge Monsieur le maire d’accomplir toutes les actions nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 
 Fait à La Guerche sur l’Aubois, le 04/10/2022 
 
 
M. le Maire      M. le Secrétaire de séance 
Signature      Signature 
..............      ...................... 
Pierre DUCASTEL      Romain FONTAINE 
 
 
  
Diffusion sur le site internet de la commune le : 04/10/2022 
 
Transmis au contrôle de légalité le : 04/10/2022 
Nota Bene : le carré pavé d'exécution reçu sur ACTES fait foi de la réception de l'acte par le service en charge du contrôle de légalité. 
 
Transmise au Représentant de l’État le : 04/10/2022 
 
Monsieur le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet d’un recours 
auprès du Tribunal Administratif d’Orléans, situé 28 rue de la bretonnerie, 45057 Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et sa transmission aux services de l’État. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 
citoyens » accessible par le site internet http://telerecours.fr 
 
 
Le Maire  
 



 
Pierre DUCASTEL 
 
 
 
 



 


